
Sujet élaboré par une cellule pédagogique nationale 

CONCOURS INTERNE D’INGÉNIEUR TERRITORIAL 

SESSION 2023 

ÉPREUVE DE PROJET OU ÉTUDE 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
L’établissement d’un  projet ou étude portant sur l’une des options, choisie par le 
candidat lors de son inscription, au sein de la spécialité dans laquelle il concourt. 

Durée : 8 heures 
Coefficient : 7 

SPÉCIALITÉ : PREVENTION ET GESTION DES RISQUES 

OPTION : SÉCURITÉ ET PRÉVENTION DES RISQUES 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser 
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire 
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non 
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

Ce sujet comprend 95 pages. 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant.



 Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant 
impérativement leur numéro. 

 Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances. 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de 

tableaux, graphiques, schémas… 

Vous êtes chargé de mission « prévention - risques » au sein de la direction de 
l’environnement d’Ingeville. Cette commune de 50 000 habitants est ville principale d’une 
communauté d’agglomération, Ingecommu, qui regroupe 26 communes et comprend 
160 000 habitants. 

Ingeville se situe dans un environnement forestier qui fait la fierté des habitants et le bonheur 
des touristes chaque été (cf. Plan 1). Pourtant la menace liée aux feux de forêts est forte et 
des exemples récents montrent une augmentation du risque incendie dans la région. La 
commune est soumise à un Plan Départemental de Protection des Forêts contre l’Incendie 
(PDPFI). 

La Directrice Générale des Services (DGS) souhaite mieux maîtriser ce risque et améliorer 
la réponse de la commune d’Ingeville en cas de sinistre. Vous êtes désigné chef de projet 
pour cette mission. 

Question 1 (5 points) 

La DGS vous demande de rédiger à son attention une note d’information sur les feux de 
forêts et les conséquences redoutées sur la vie d’une commune comme Ingeville.  

Question 2 (6 points) 

La DGS souhaite agir pour prévenir les feux de forêt.  

a) Vous lui indiquerez les différents documents réglementaires qui peuvent contribuer à la
prévention des feux de forêt. Vous définirez chacun d’eux en précisant l’échelon territorial
dans lequel ils s’inscrivent. (3 points)

b) Vous listerez l’ensemble des acteurs pouvant être impliqués dans une démarche de
prévention du risque feux de forêt sur Ingeville. Vous préciserez pour chacun d’eux le
rôle qu’ils pourraient jouer.

Vous formulerez votre réponse sous forme d’un tableau. (3 points)

Question 3 (5 points) 

Le maire souhaite réviser les plans communal et intercommunal de sauvegarde (PCS-PICS) 
de la collectivité dans le but d’intégrer la réponse à apporter à la population en cas de feu de 
forêt.  

a) Après avoir expliqué en quoi consistent les PCS-PICS, vous indiquerez les éléments
incontournables à y ajouter en lien avec le risque feux de forêt. (2 points)

b) Vous proposerez un dispositif de conduite de projet pour cette révision des PCS-PICS.
Vous en présenterez les grandes étapes ainsi que le calendrier. (3 points)
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Question 4 (4 points) 
 
Le maire souhaite mieux sensibiliser ses administrés et diffuser auprès du grand public une 
plaquette d’information sur les mesures de précaution à prendre pour éviter les départs de 
feu et les réflexes à tenir en cas d’incendie. 
 
a) La direction de la communication est en charge de réaliser ce document. Vous lui 

fournirez 4 messages clés à partir desquels ils pourront élaborer une première maquette. 
(1 point) 

 
b) Vous proposerez un plan de communication pour que cette initiative touche le plus grand 

nombre. (3 points) 
 
 
 
Liste des documents :  
 
Document 1 : « Dérèglement climatique : la France en proie aux flammes. Un 

modèle de sécurité civile résilient mais à renforcer » - Fédération 
Nationale Sapeurs-pompiers de France - septembre 2022 - 
17 pages 

 
Document 2 : « Prévention des feux de forêt » - écologie.gouv.fr - 5 juillet 2022 - 

9 pages 
 
Document 3 : « Communiqué de presse. Réception des acteurs mobilisés sur les 

feux de forêt de 2022 : le Président de la République fait des 
annonces fortes pour renforcer dès 2023 notre modèle de sécurité 
et le préparer à répondre au défi du dérèglement climatique » - 
Fédération Nationale Sapeurs-pompiers de France - 28 octobre 
2022 - 2 pages 

 
Document 4 : « Le risque feux de forêts » - pignans.fr - 7 avril 2021 - 1 page 
 
Document 5 : « Comment mieux anticiper le risque de mégafeux » - Isabelle 

Verbaere - lagazette.fr - 11 janvier 2022 - 2 pages 
 
Document 6 : « Document d’Information Communal des RIsques Majeurs naturels 

et technologiques » - Commune de Pierrefeu-du-Var - mars 2019 - 
7 pages 

 
Document 7 : « Prévention des feux de forêt : des sénateurs déposent une 

proposition de loi » - Anne Lenormand - Localtis - 13 janvier 2023 - 
1 page 

 
Document 8 : « Rapport d'information n°856 au nom de la commission de 

l’aménagement du territoire et du développement durable et de la 
commission des affaires économiques par la mission conjointe de 
contrôle relative à la prévention et à la lutte contre l’intensification et 
l’extension du risque incendie » (extrait) - Sénat - 3 août 2022 – 
9 pages 

 
Document 9 : « Climat : ‘’L’été 2022 pourrait devenir la norme’’ » - Isabelle 

Verbaere - lagazette.fr - 2 novembre 2022 - 3 pages 
 
Document 10 : « Plans Communaux et Intercommunaux de Sauvegarde (PCS et 

PICS) » - Ministère de l’Intérieur et des Outre-mer - 2020 - 6 pages 
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Document 11 : « Plan Communal de Sauvegarde » (extraits) - Ville de Lagny-sur-
Marne - décembre 2019 - 18 pages 

 
Document 12 : « Plan de Protection Contre l'Incendie d'Aquitaine » (extrait) - 

Ministère de l'agriculture et de la pêche - 2008 - 3 pages 
 
Document 13 : « Prise en compte du risque incendie de forêts dans l'urbanisme. 

Éléments pour la rédaction des Porter à Connaissance de l'État » 
(extrait) - Cerema - juillet 2018 - 10 pages 

 
Document 14 : « Plan Communal de Sauvegarde. Coordination communale de 

gestion de crise » - Ville de Saint-Mandrier-sur-Mer - 17 juillet 2013 
- 1 page 

 
Document 15 : « Forêver, dessiner de nouvelles gouvernances pour les forêts » - 

la27eregion.fr - 18 janvier 2023 - 1 page 
 
 
 
Liste des plans :  
 
Plan 1 : Plan de situation d’Ingeville - Format A4 
 
 
 
 
Dans le cadre de sa politique environnementale, la cellule pédagogique nationale privilégie 
des impressions en noir et blanc. Les détails non perceptibles du fait de ce choix 
reprographique ne nuisent pas à la compréhension et au traitement du sujet. 
 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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